
Direct i o n  de  la  Voirie  et  Déplac e m e n t s

202 4  DVD  35  Contra t  d'occupa t ion  du  domaine  public  relatif  à  la  station- service
sise  18  à  22  avenue  de  la  Porte  de  Chatillon  à  Paris  (14 e) - Avenant  n°1

PROJET  DE  DELIBERATION

Exposé  des  motifs

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  14,  15,  16  et  17  décemb r e  2015
(2015  DVD  195),  la  Maire  de  Paris  a  été  autorisée  à  signer  avec  la  Société
TotalEne rgie  Marke ting  France  un  contra t  d’occupa tion  du  domaine  public  pour
l’occupa tion  et  l’exploita tion  de  la  station- service  située  18- 22  avenue  de  la  Porte
de  Chatillon  à  Paris  14ème,  pour  une  durée  de  8  ans  et  qui  expire  au  27  avril  2024.

En  applica tion  de  l’article  L.  2122- 1-2  du  code  généra l  de  la  proprié té  des
personnes  publiques ,  la  Ville  de  Paris  peut  prolonge r  une  autorisa t ion  d’occupa tion
du  domaine  public  existan t e  lorsqu’elle  est  nécessai r e  au  dénoue m e n t ,  dans  des
conditions  accep tables ,  notam m e n t  d’un  point  de  vue  économique,  des  relations
entre  l’occupan t  et  l’autori té  compéte n t e .  Sur  le  fondem en t  de  ces  disposi tions,  la
Ville  de  Paris  souhai te  prolonge r  la  durée  de  la  convention  signée  avec  la  Société
TotalEne rgie  Marke ting  France.

Ainsi  convient- il  de  prolonge r  pour  une  durée  de  deux  ans,  par  voie  d’avenan t  le
contra t  d’occupa tion  du  domaine  public  pour  l’occupa t ion  et  l’exploitation  de  la
station- service  située  18- 22  avenue  de  la  Porte  de  Chatillon  à  Paris  14 ème .
L’échéanc e  de  ladite  convention  est  ainsi  portée  au  27  avril  2026.  

Les  études  de  faisabilité  relatives  aux  types  et  au  nombre  de  bornes  d’énergies
d’avitailleme nt  à  déployer  sur  ce  site  après  cet te  occupa tion  seront  prochaine m e n t
lancées  et  perme t t ron t  de  procéde r  à  une  mise  en  concur r e n c e  en  vue  de
l’attribution  d’un  contra t  de  concession  pour  l’aménage m e n t  et  l’exploita t ion  de
cet  espace  pour  l’avitaillemen t  des  véhicules  en  énergies  durables .

De  plus,  en  accord  avec  les  actions  engagé es  par  la  Ville  de  Paris  en  faveur  de  la
qualité  de  l’air,  cet  avenan t  n°1  prévoit  que  la  distribution  des  carbura n t s  diesel  ne
sera  plus  possible  à  compte r  du  1er  juillet  2024.  Les  conditions  tarifaires
d’occupa t ion  du  domaine  public  resten t  échangé e s .  

Compte  tenu  de  ces  élément s ,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t
n°1  au  contra t  adminis t r a t if  d’occupa tion  du  domaine  public  relatif  à  l’exploitation
de  la  station- service  sise  18  à  22  avenue  de  la  Porte  de  Chatillon  (14è)  avec
TotalEne rgie  Marke ting  France  



Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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	De plus, en accord avec les actions engagées par la Ville de Paris en faveur de la qualité de l’air, cet avenant n°1 prévoit que la distribution des carburants diesel ne sera plus possible à compter du 1er juillet 2024. Les conditions tarifaires d’occupation du domaine public restent échangées.

